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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Un tir sur une cible mobile depuis un sol de sables mouvants, telle est 
l’impression du rapporteur confronté à la rédaction du présent document. Du 
premier volet des sept accords bilatéraux entrés en vigueur le 1er juin 2002, la 
Confédération est passée dans l’entre-temps au second, fait de neuf accords, 
et à l’extension aux dix nouveaux pays membres de l’Union européenne (UE) 
des dispositions sur la libre circulation des personnes, l’un des piliers du 
premier volet. Le peuple se sera peut-être prononcé sur ce deuxième volet 
d’ici à la discussion du présent rapport par ce Grand Conseil en 2005. Mais, 
en cas d’échec populaire de l’extension de la libre circulation, la caducité du 
premier volet est à considérer. C’est dire si les lois de l’histoire (suisse) ne 
répondent pas à une logique linéaire, surtout en matière de politique 
étrangère. C’est dire aussi combien le destin d’un rapport à ce Grand Conseil 
est contingent. 

Les 317 pages (avec les annexes) contenant, d’une part, le rapport du 
Conseil d’Etat au Grand Conseil sur les conséquences au niveau cantonal des 
accords bilatéraux sectoriels conclus entre la Suisse et la Communauté 
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européenne1 (RD 444), du 8 mai 2002, ainsi que, d’autre part, le rapport du 
Conseil d’Etat au Grand Conseil sur la motion de Mmes et MM. Pierre-Alain 
Christin, Albert Rodrik, Alberto Velasco, Françoise Schenk Gottret, Alain 
Charbonnier, Christian Brunier et Myriam Sormanni Lonfat concernant les 
mesures d’accompagnement aux bilatérales dans le domaine des transports 
(M 1342) ont fait l’objet de dix-neuf séances de la Commission des affaires 
communales, régionales et internationales entre le 11 juin 2002 et le 
17 juin 2003 (11 juin, 19 novembre, 10 et 17 décembre 2002, 7, 14, 21 et 
28 janvier, 4 et 11 février, 4, 11, 18 et 25 mars, 1er avril, 6 et 13 mai, 17 juin 
2003).  

Les séances de commission se sont tenues sous la présidence de M. Jean-
Claude Dessuet (les deux premières) et de M. André Reymond  (les autres), à 
l’exception des séances des 4 et 11 février, présidées par Mme Esther Alder. 

Toutes les auditions et les débats ont bénéficié de l’attention scrupuleuse 
de M. Christophe Vuilleunier, procès-verbaliste. Que le procès-verbaliste soit 
remercié de la qualité constante de son travail. Des remerciements qui sont à 
étendre aux auditionnés pour leurs apports. 

Il convient toutefois, avant d’en venir au vif du débats, de rappeler la 
présentation et l’analyse que fait le Conseil d’Etat des accords bilatéraux. 
C’est à quoi sera consacrée la première partie de ce rapport.  

Elle sera suivie, en deuxième partie, d’une présentation de la structure des 
séances puis, en troisième partie, de leur synthèse, et enfin, en quatrième 
partie, d’une brève conclusion. 

 
I. Point de départ : le rapport du Conseil d’Etat RD 444 
I.1. Structure du RD 444 
Précédé d’un préambule où le Conseil d’Etat présente sa position face aux 

accords bilatéraux, son rapport est axé, dans sa première partie, sur une 
présentation de la politique européenne de la Suisse passée (ch. 1) et à venir 
(ch. 2) – donc, partiellement valable pour le temps présent – puis sur une 
présentation du contenu résumé des sept accords (ch. 3)2, du cadre légal et 

                                                           
1 Ci-après l’Union européenne (UE). 
2 Pour mémoire, voici la liste des sept accords (voir aussi www.europa.admin.ch ou 
www.geneve.ch/bilaterales. : 

1. coopération scientifique et technologique ; 
2. marchés publics ; 
3. reconnaissance mutuelle en matière d’évaluation de la conformité ; 
4. échanges de produits agricoles ; 
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institutionnel (ch. 4)3, des limites des accords  (ch. 5)4 et de leur extension 
aux trois autres membres de l’Association européenne de libre-échange 
(AELE) (ch. 6 )5.  

En seconde partie, consacrée aux conséquences des accords, le rapport 
présente les premières mesures de mise en œuvre, en collaboration avec les 
partenaires sociaux, dont la création d’un observatoire statistique 
transfrontalier des accords bilatéraux (ch. 1).  

Il évoque aussi les conséquences organisationnelles, législatives6 et 
financières des accords telles qu’analysées par la Commission de synthèse 
interdépartementale7 et détaille la composition des groupes de travail 
départementaux et interdépartementaux (ch. 2).  

Il développe enfin leurs incidences financières (ch. 3), certes approxima-
tives, mais néanmoins fortes, à savoir, pour 2002, quelque 14,7 millions en 
termes de prestations, 1,3 million pour d’autres charges, et 5,9 millions pour 
les revenus, et pour 2003, 19,6 millions pour les prestations, 1,5 million pour 
les autres charges, et 6,4 millions pour les revenus (données non 
exhaustives). Le coût pour l’Etat de la mise en œuvre des accords bilatéraux, 
après déduction des revenus, est donc de 11,5 millions en 2002 et de 
17,8 millions en 2003.  

Et le Conseil d’Etat d’inviter en conclusion ce Grand Conseil à prendre 
acte du RD 444. 

                                                                                                                             
5. transport aérien ; 
6. transport de marchandises et de voyageurs par rail et par route ; 
7. libre circulation des personnes, y compris mesures d’accompagnement. 

3 Ce qui lie les accords les uns aux autres. 
4 Incorporation non dynamique de l’acquis communautaire en date du 1er juin 1999,  
limitation aux quinze pays membres de l’Union à cette date, non-participation aux 
institutions communautaires supranationales ni création d’institutions de gestion 
mixtes des accords telles que les prévoyait l’EEE, maintien des contrôles physiques 
aux frontières. 
5 A l’exception de l’accord sur la coopération scientifique et technologique. 
6 Voir l’annexe 24 du RD 444 sur la liste des lois cantonales créées, modifiées ou 
abrogées à la suite de l’entrée en vigueur des accords bilatéraux (annexe VIII).  
Par convention, les annexes numérotées en chiffres arabes se réfèrent au RD 444 ou à 
des documents autres que le présent rapport. 
7 Le Conseil d’Etat avait chargé en janvier 2000 déjà une commission interdéparte-
mentale, appelée commission de synthèse, d’analyser les accords bilatéraux dans 
toutes leurs conséquences pour le canton. Ses rapports font l’objet des annexes à son 
propre rapport. 
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Suivent quelque 270 pages consacrées à 24 annexes. Pour la bonne 
bouche, on appréciera les six pages dédiées aux seules abréviations ! C’est 
dire et la complexité de la matière, et le sérieux de l’attention que lui porte 
l’exécutif cantonal. 

 
I.2. Message politique du RD 444  
Plutôt que de le paraphraser, et dès lors qu’il est annexé au présent 

rapport, on se bornera à rappeler la position initiale du Conseil d’Etat face 
aux accords bilatéraux. Celui-là tient à « saluer cette entrée en vigueur (au 
1er juin 2002) qui clôt une longue phase de négociations, votations et 
ratifications, entamée en 19938 », après l’échec du vote sur l’Espace 
économique européen (EEE), en décembre 1992, et à l’issue d’un processus 
de ratification par les Etats membres de l’UE qui s’est achevé en mars 20029.  

Cette position favorable est au demeurant la même que celle du peuple 
qui les ont approuvés à 67,2% en vote populaire le 21 mai 2000, à la suite 
d’un référendum saisi par les Démocrates suisses et la Lega dei Ticinesi ; à 
Genève, le peuple les a carrément plébiscités, à 78,8% de oui. 

L’appui aux accords bilatéraux naît d’une conviction dans les « nouvelles 
perspectives qu’ils ouvrent pour l’économie et la vie genevoise » renforcée 
par « l’ancrage territorial de Genève dans l’Union européenne » et son 
ouverture internationale. Tant la mobilité des travailleurs que la reconnais-
sance des diplômes contribueront à fournir à Genève le personnel qualifié 
dont ce canton a besoin, outre les possibilités accrues offertes aux Suisses 
dans les pays de l’UE. Et de rappeler la solution par étapes, sur douze ans, 
avec un référendum facultatif à la clé, négociée par la Suisse pour libéraliser 
progressivement la circulation des travailleurs.   

L’apport de l’accord sur la recherche est souligné pour l’université et les 
entreprises innovantes, celui sur les transports aériens pour l’aéroport. La 
coordination des assurances sociales est rappelée, de même que le sont les 
mécanismes d’accompagnement et le rôle des partenaires sociaux. La 
coopération transfrontalière devrait déboucher sur une gestion concertée des 
flux de populations, des transports et de l’aménagement du territoire, d’où la 
création d’un observatoire statistique transfrontalier.  

Toutefois, le Conseil d’Etat souligne son embarras à prédire avec 
précision les effets des accords. Retenons à ce stade que le développement 

                                                           
8 RD 444, p. 11. 
9 Voir aussi l’annexe 22 du RD 444 sur le calendrier de la mise en œuvre des accords 
bilatéraux (annexe IX). 
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global de Genève en est probablement le meilleur prédicteur, l’appui du 
canton une des garanties, la coopération transfrontalière une condition.  

 
II. La structure des débats  
Les auditions, accompagnées de discussions, relèvent de deux types. 

En un premier temps, elles ont permis d’entendre des représentants des 
départements de l’Etat (III.1. auditions 1.1. à 10) ; puis, après avoir 
examiné l’accord de Karlsruhe et procédé à une discussion d’orientation  
(III.2. auditions 11 et 12), la commission a auditionné divers milieux et 
représentants de projets plus ou moins concernés par les accords 
bilatéraux – partenaires sociaux, frontaliers, communes concernées par 
les communaux d’Ambilly, douanes, projets d’infrastructures ferro-
viaires (III.3. auditions 13 à 19).  

En voici la liste qui suit le fil des auditions, de 1 à 19, accompagnée, le 
cas échéant, d’un renvoi à la présentation des sept accords par le RD 444 
ainsi qu’aux annexes du même rapport : 

1.1 Présentation générale (1) : Mme Sylvie Cohen, directrice du service 
des affaires extérieures du DEEE, Mme Anna-Karina Kolb, chef de projet 
audit service et M. Nicolas Levrat, professeur à l’institut européen de 
l’Université de Genève et expert mandaté par le DEEE ;  

voir aussi RD 444, pp. 14-17 ; 
1.2 Mesures d’accompagnement dans le domaine des transports : 

M. Philippe Matthey (alors) secrétaire adjoint du DIAE ; 
2. Présentation générale (2) : M. Carlo Lamprecht, président du DEEE, 

et Mme Sylvie Cohen ; 
3.1 Présentation générale (3) : Mme Natacha Guyot, secrétaire adjointe, 

responsable de la collaboration intercantonale à la direction des affaires 
extérieures du DEEE ; 

3.2 Obstacles au commerce et conséquences pour l’administration 
genevoise : M. Jacques Folly, directeur de l’Office cantonal de l’inspection 
du commerce (OCIC) du DEEE ;  

voir aussi RD 444, p. 18, et annexe 19 ; 
4. Marchés publics : M. Patrick Vallat, délégué cantonal en matière de 

marchés publics, et Mme Pascale Vuillot, secrétaire adjointe du DAEL ;  
voir aussi RD 444, pp. 17-18, et annexe 17 ; 
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5.1 Transports terrestres : M. Philippe Matthey, M. Vincent Moreno, 
directeur du service des automobiles et de la navigation (SAN) du DJPS et 
M. Jean-Luc Gindre, de l’Office des transports et de la circulation (OTC) du 
DIAE ;  

voir aussi RD 444, pp. 20-21, et annexe 15 ; 
5.2 Transports aériens : M. Jean-Pierre Jobin, directeur général de 

l’aéroport international de Genève (AIG) ;  
voir aussi RD 444, pp. 19-20, et annexe 16 ; 
6. Agriculture et zones franches : M. Christian Keimer, adjoint de 

direction au service de l’agriculture, M. Roland Frossard, chef de service 
audit service du DIAE, et le professeur Nicolas Levrat ;  

voir aussi RD 444, p. 19, et annexe 18 ; 
7. Libre circulation, marché du travail et acquisition d’immeubles : 

M. Christian Goumaz (alors) directeur de la direction des affaires juridiques 
du DEEE, M. Philippe Ecuer, directeur de l’Office de la main-d’œuvre 
étrangère (OME) du DEEE, et Mme Pascale Byrne Sutton, (alors) directrice 
adjointe de l’Office cantonal de l’inspection et des relations du travail 
(OCIRT) du DEEE ;  

voir aussi RD 444, pp. 21-26, et annexes 1, 2 et 14 ; 
8. Transports terrestres et libre circulation des travailleurs : 

M. Christian Coquoz, (alors) chef de la police du DJPS ; 
9.1 Reconnaissance des diplômes et recherche : Mme Marie-Hélène 

Dubouloz Schaub, secrétaire adjointe du DIP, Mme Nicole Blanchard, 
conseillère juridique du DASS, et Mme Georgette Schaller, médecin cantonal 
adjoint (DASS) ;  

voir aussi RD 444, pp. 17, et annexes 11, 12 et 20 ; 
9.2 Fiscalité : Mme Marianne Frischknecht, secrétaire adjointe du DF ; 
voir aussi annexe 13 ; 
10. Aide et assurances sociales : M. Christian Goumaz ; Mme Michèle 

Righetti, conseillère juridique du DASS, et Mme Karine Muller, juriste, de la 
direction générale de l’action sociale du DASS ;  

voir aussi annexes 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10 et 21 ; 
11. Accord de Karlsruhe : Mme Sylvie Cohen et Mme Christine Ricci, 

secrétaire adjointe de la direction des affaires extérieures du DEEE ; 
12. Discussion d’orientation ; 
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13. Milieux syndicaux : M. Georges Tissot, président de la Communauté 
genevoise d’action syndicale (CGAS), M. Metin Türker, secrétaire de la 
CGAS et M. Alain Lamat, secrétaire de la CGAS ; 

14.1 Milieux patronaux : Mme Sabine von der Weid, secrétaire patronale, 
pour l’Union des associations patronales genevoises (UAPG) ;  

14.2 Milieux frontaliers : M. Michel Charrat président du groupement 
transfrontalier européen (GTE) ; 

15. Milieux syndicaux transfrontaliers : M. Bernard Comoli, 
coordinateur pour la Suisse, et M. Jean-Louis Bailly, coordinateur pour la 
France, de la Coordination économique et sociale transfrontalière (CEST) ; 

16. Projets d’infrastructures de transports : M. Alain Pirat, chef du 
projet « CEVA », et Mme Marie-Thérèse de Nomazy, chef de projet 
« L’Etoile ferroviaire d’Annemasse » ; 

17 Communaux d’Ambilly (1): M. Jean-Michel Duret, maire d’Ambilly, 
et Mme Sophie Lin, chef de service à la direction de l’aménagement du 
DAEL ; 

18. Communaux d’Ambilly (2) : Mme Isabelle Rochat, maire de Thônex, 
et M. Michel Pitteloud, maire de Puplinge ; 

19 Douanes : M. François Monnat, directeur des douanes suisses. 
 
III. Les travaux de la commission 
III.1. Auditions  des départements 
1.1. Présentation générale (DEEE) (1) 
Une introduction est donnée sur la teneur du document dont il est précisé 

qu’il est le plus complet réalisé par un canton. L’attention des commissaires 
est ensuite attirée sur la difficulté de prévoir précisément les conséquences 
d’accords : d’une part, plusieurs éléments en demeurent sujets à inter-
prétation, d’autre part, les comportements des acteurs sont appelés à changer 
en raison des modifications des contraintes ainsi que de la conjoncture. Une 
certitude : le pouvoir de réaction des autorités sortira diminué de la 
diminution des contraintes. S’y ajoute le fait que Genève est plus que 
d’autres cantons concerné par la libre circulation des personnes du fait de sa 
quasi-intégration géographique dans un pays membre de l’UE10.  

                                                           
10 Voir l’annexe I « Spécial bilatérales », DEEE, juin 2004.  
Par convention, les annexes numérotées en chiffres romains (de I à IX)  se réfèrent au 
présent rapport. 
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Des indications sont données sur les zones franches, sur le raisin 
vendangé hors du canton, sur l’effet d’aspiration pour certaines professions et 
sur le visa dit Schengen, dont il est noté qu’il ne découle pas des premiers 
accords bilatéraux (voir 6 infra).    

1.2. Mesures d’accompagnement dans le domaine des transports : 
rapport du Conseil d’Etat sur la motion 134211 (DIAE)                                      
(voir aussi 5.1, 5.2, 8 et 16) 

L’augmentation de la mobilité régionale est soulignée. D’ici à 2020, les 
déplacements devraient connaître une hausse supérieure à 20% ; pour les 
distances, la hausse devrait dépasser 40%, mettant Genève au centre d’une 
région s’étendant de Rolle à Annecy, de Cluse ou Evian à Bellegarde. 
L’extension du Réseau express régional (RER) jusqu’à cette dernière ville est 
mentionnée, ainsi que la 3e voie CFF jusqu’à Coppet. Les facilités concernant 
les contrôles en gare de Cornavin ainsi que les contrôles pour les poids lourds 
à la frontière sont relevées. La diminution des membres de la commission des 
transports du Comité régional franco-genevois (CRFG) est notée. 
L’importance du futur observatoire des transports est mise en avant12.   

 Une discussion, initiée par le président, a lieu sur la pertinence de la 
réponse du Conseil d’Etat à la motion 1342. Le représentant du DIAE 
souligne que des extensions en matière de transports publics n’ont de sens 
que s’ils correspondent à une demande. Les questions de la mixité de 
l’habitat, de l’égale sévérité des contrôles douaniers sont évoquées. 
L’harmonisation des horaires CFF-SNCF est soulevée par le rapporteur.  

 2. Suite de la présentation générale ( DEEE) (2) 
Après un historique des accords, du cadre institutionnel, des mesures 

d’application et des estimations financières pour 2002 et 2003 ainsi que de la 
volonté d’anticipation des accords de la part du DEEE, notamment à l’égard 
des partenaires sociaux, qui s’est traduite par la création de l’observatoire 
transfrontalier piloté par l’Office cantonal de la statistique (OCSTAT), le 
président du DEEE suggère à la commission d’entendre les spécialistes des 
différents groupes de la commission de suivi.  

Il est souligné que les incertitudes régnant dans certains domaines rendent 
impossibles l’évaluation de certains impacts. Différents projets de loi sont en 
cours d’élaboration. Concernant les prestations sociales, leur versant cantonal 

                                                           
11 Voir aussi l’annexe 23 du RD 444 pour le texte de la motion 1342 (annexe 10). 
12 En outre, sont distribués en séance un document de l’OTC sur la diminution du 
temps nécessaire pour les contrôles de frontière en trafic ferroviaire voyageurs et un 
document sur le raccordement ferroviaire Cornavin-Annemasse. 



9/103 RD 444-A 
 

 

pose problème (voir 10 infra). La question de la coordination entre cantons 
et Confédération, de même qu’entre Genève et la France, est abordée.   

3.1.  Suite de la présentation générale (DEEE) (3) 
Des détails sont donnés sur le contenu de certains accords. Il est ainsi 

rappelé que l’accord sur le transport aérien avait été fait en prenant 
notamment en considération les liens entre feu Swissair et feu Sabena, que 
l’accord sur la recherche n’entrera en vigueur qu’en 2004, et surtout que 
l’accord sur la libre circulation des personnes, dont les dispositions sont 
spécifiées, en particulier pour les frontaliers, ne déploiera tous ses effets de 
façon irréversible qu’au bout de douze ans, après une possibilité de 
dénonciation en 2009, au cas où un référendum les concernant donnerait un 
résultat négatif13.   

3.2. Obstacles au commerce et conséquences pour l’administration 
cantonale (DEEE)  

(voir l’accord relatif à la reconnaissance mutuelle en matière 
d’évaluation de la conformité) 

Grâce aux accords bilatéraux, un problème spécifique a trouvé une 
solution qui renvoie à une loi fédérale et à seize ordonnances d’application : 
les entraves techniques au commerce dues à la non-reconnaissance des 
appareils de mesure. Certains ne relèvent pas de l’administration ; l’industrie 
et les chambres de commerce verront leur travail facilité. Pour sa part, 
l’administration devra passer d’un contrôle préventif à un contrôle répressif 
plus coûteux ; des protocoles d’accréditation seront ainsi indispensables.    

4. Marchés publics (DAEL) 
(voir l’accord sur certains aspects relatifs aux marchés publics) 
La portée de l’accord bilatéral sur les marchés publics est relativisée. La 

grande réforme date de l’accord du GATT/OMC de 1996, dont les 
dispositions ont été intégrées dans les droits fédéral et cantonaux par le biais 
notamment d’un concordat intercantonal dont Genève est partie depuis 
199714. Ce canton a par ailleurs mis sur pied deux règlements d’application 
pour les entités publiques, le premier pour les seuils en vertu de l’accord 
intercantonal sur les marchés publics (AIMP), le second pour le marché des 
fournitures ; leurs dispositions s’appliquent aussi aux marchés privés 
subventionnés. L’apport de l’accord bilatéral, lié au premier accord, tient 
dans un léger élargissement du champ d’application à de nouvelles autorités 
adjudicatrices, telles les communes suisses, par exemple. L’application des 
                                                           
13 Différentes plaquettes sur les accords bilatéraux sont distribuées en séance.  
14 Voir en particulier le projet de loi 8679. 
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principes des accords GATT/OMC et avec l’UE pour les marchés se situant 
en dessous des valeurs limites est encouragée15. 

La récente prise de conscience des autorités publiques est soulignée. Le 
besoin de statistiques est devenu patent, comme celui de contacts 
transfrontaliers ou celui d’informations ; à cet égard, l’utilité du site internet 
sur les marchés publics (SIMAP) est relevée.   

La discussion met l’accent sur les différences entre les seuils 
intercantonaux et les seuils internationaux en matière de marchés publics, 
ainsi que sur le contrôle des conditions d’exécution des mandats attribués en 
vertu de ces accords. 

5.1. Transports terrestres (DIAE) (voir aussi 1.2, 5.2, 8 et 16) 
(voir l’accord sur le transport de marchandises et de voyageurs par rail 

et par route) 
   Contrairement à l’évolution du trafic transfrontalier due aux 

déplacements professionnels des pendulaires, l’évolution du trafic due aux 
activités de loisirs et d’achats est difficile à prévoir. Il est rappelé que le 
nombre d’habitants vivant dans un rayon de 40 kilomètres autour de Genève 
est de quelque 910 000. Au vu de leur augmentation prévisible ont été 
planifiés les projets Rail 2000 (3e voie) et le raccordement Cornavin-Eaux-
Vives-Annemasse (CEVA), pour lequel a été créé un comité franco-suisse en 
septembre 2002 dans la perspective d’obtenir un protocole d’accord. S’y 
ajoutent le projet de loi sur la hiérarchisation du réseau routier et les travaux 
du CRFG concernant le contrôle aux frontières, en liaison avec le comité 
stratégique présidé par la Région Rhône-Alpes, en collaboration avec les 
cantons de Vaud et de Genève. 

S’agissant du Service des autos, il est indiqué que sa tâche est de prélever 
les redevances (à 130 F) sur les poids lourds, qui concernent 10% des poids 
lourds genevois, soit 3200 véhicules, et d’attribuer les autorisations (à 45 F) 
sur les camions de 40 tonnes, au nombre de 1600 en 2002, soit un revenu 
total de 275 000 F ; il est prévu que celles-là augmentent de 30%. L’OTC 
s’est de plus doté d’un tableau de bord pour évaluer l’évolution du trafic des 
poids lourds.  

                                                           
15 Différentes plaquettes sur les accords bilatéraux sont à nouveau distribuées en 
séance, portant notamment sur les marchés publics. 
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En outre, une enquête origine-destination16, complétant celle réalisée tous 
les cinq ans par l’OTC, a été réalisée auprès des pendulaires en 2002 dans 
29 des 40 points de passage de la frontière pour mieux cerner les besoins 
comme les lieux de transbordement possibles17. A noter qu’entre 1990 et 
2000, le trafic a augmenté de 30%. En incluant les pendulaires vaudois, 
190 000 personnes entrent quotidiennement dans le canton, dont 66% pour le 
travail ; on trouve parmi ces voyageurs 35 000 (!) Genevois en provenance de 
France et 20 000 personnes qui se déplacent grâce aux transports publics ; ces 
derniers sont utilisés par un quart des pendulaires vaudois, 4% des frontaliers 
de l’Ain et 3% des frontaliers savoyards.   

La discussion qui s’ensuit porte sur le comité franco-suisse sur le CEVA 
et l’optimisation de son utilisation future, le futur de la gare d’Annemasse, 
l’augmentation des cadences du RER Genève-Chancy, l’avancement du tram, 
les pénétrantes routières en liaison avec le plan directeur, et notamment la 
traversée du Grand-Saconnex ainsi que la liaison des Trois-Chêne à Carouge, 
et enfin la redistribution de la redevance pour les poids lourds liée aux 
prestations (RPLP), notamment en faveur des communes.  

5.2. Transports aériens (AIG) (voir aussi 1.2, 5.1, 8 et 16) 
(voir l’accord sur le transport aérien) 
La teneur essentielle de l’accord est rappelée, qui définit la liberté de vol 

pour les compagnies de 15 pays européens, tant pour les routes que pour les 
tarifs. Un renvoi général est fait, en raison de sa qualité, à la synthèse 
concernant le trafic aérien. Il est ajouté que l’exercice 2002 s’est soldé par 
une augmentation de 0,9% du trafic, grâce à Easyjet  et aux compagnies qui 
se sont installées pour ouvrir de nouvelles lignes, dans une conjoncture 
générale difficile (–20% à Zurich), augmentation dans laquelle il est difficile 
de discerner l’incidence des accords bilatéraux qui ne sont entrés en vigueur 
qu’au 6 juin 2002. A noter que l’aéroport de Genève est soumis aux 
directives de l’UE sur l’interdiction d’avions non certifiés au niveau 
acoustique, l’assistance aux escales et la possibilité d’une auto-assistance. 
Seuls restent à trouver des slots nouveaux. Un comité mixte Confédération-
UE est chargé du suivi ; un groupe de travail cantonal a aussi été créé, mais 
ne s’est pas encore réuni. Des indications sont encore données sur 
l’augmentation prévue, selon des scenarii de la Confédération, du trafic 
aérien à l’AIG, qui porteront l’aéroport aux limites de sa capacité. 

                                                           
16 Le rapport d’enquête est distribué en séance. 
17 Son taux de réponse a été de 30% sur 100 000 questionnaires distribués, ce qui fait 
douter de sa fiabilité au rapporteur qui se base sur certains exemples cuisants du 
passé. 
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6. Agriculture et zones franches (DIAE) 
(voir l’accord relatif aux échanges de produits agricoles) 
Le but de l’accord sur l’échange des produits agricoles est de libéraliser le 

marché ; il en découle que les contrôles et les certifications augmenteront en 
conséquence. En l’absence de régime général, chaque produit fera l’objet 
d’un traitement particulier, à l’exemple des produits viticoles. Un comité 
mixte Confédération-UE a été créé, composé de plusieurs groupes de travail ; 
son attention a été retenue par les questions des marques, des appellations 
d’origine contrôlées (AOC), des produits carnés, des fromages et des cultures 
biologiques.  

Il est aussi noté que la situation a peu évolué depuis l’entrée en vigueur 
des accords et que la Suisse est relativement peu touchée. Des contingents 
ont été accordés à l’UE, avec des tarifs préférentiels ; l’exemple de la tomate 
est donné. Le domaine phytosanitaire a été révisé, avec un processus de 
certification et un passeport pour les plantes. 

La particularité des zones franches, distincte des accords bilatéraux, qui 
concerne surtout les produits agricoles et la viticulture, fait l’objet de 
développements. Les accords relatifs à cette dernière concernent surtout les 
questions de la reconnaissance technique et de la validation des appellations. 
En revanche, les échanges ne sont pas modifiés significativement. Un 
problème essentiel se pose pour l’AO Genève, les vignerons genevois 
possédant près de 140 hectares de vigne, soit le 10% de leur vignoble, en 
France voisine. Or, l’article 3, alinéa A, de l’accord précise que le raisin doit 
provenir du pays concerné pour mériter son AO. Une modification de l’AO 
est étudiée.   

Les compléments d’information donnés par le site internet de l’adminis-
tration fédérale et par le rapport agricole de l’Office fédéral de l’agriculture 
sont soulignés.  

  La discussion souligne la non-reconnaissance par l’UE des producteurs 
de lait en zone franche, ce qui s’explique par le fait que la frontière douanière 
française s’arrête aux zones franches. Elle porte aussi sur le fait de déterminer 
la législation qui régira les différents modes de production ; à cet égard, 
l’accord, dans ses appendices, détaille les dispositions pour chaque produit ; 
les normes techniques devront être harmonisées, les exigences suisses devant 
alors être portées au niveau de l’UE. Certaines difficultés rencontrées par les 
agriculteurs sont mises en évidence (achat libre de semences, reconnaissance 
par l’UE des vins biologiques suisses). 
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7. Libre circulation, marché du travail et acquisition d’immeubles 
(DEEE) 

(voir l’accord sur la libre circulation des personnes) 
La libre circulation des personnes et notamment des travailleurs est sans 

conteste l’un des piliers des accords bilatéraux. Les modifications dans la 
délivrance des permis de travail sont mises en exergue. D’un système basé 
sur des autorisations de travail délivrées conditionnellement en opportunité, 
la Suisse passe à un système de plus en plus libéral, au fur et à mesure de 
l’entrée en vigueur de l’accord sur la libre circulation des personnes dont juin 
2004 et 2007 marquent des étapes importantes ; à noter que dès l’entrée en 
vigueur, les titulaires d’un permis de travail peuvent changer de canton ou 
d’employeur ou passer d’une activité dépendante à une activité indépendante. 
Deux situations sont distinguées par cet accord18 : celle des travailleurs de 
l’UE et des pays de l’AELE, celle des travailleurs issus de pays dits tiers. Des 
indications sont aussi données sur les permis de courte durée, sur les 
regroupements familiaux (3843 en 2002) et sur le statut des frontaliers, 
désormais aboli, et sur la priorité laissée pour deux ans aux résidents à la 
recherche d’un emploi19. Les conséquences sur le travail des commissions 
étatiques ont aussi été mises en évidence.  

Les mesures d’accompagnement font l’objet de développements 
complémentaires20. La première a trait à l’extension facilitée des conventions 
collectives de travail ; la deuxième concerne les salaires minimaux et les 
contrats-types ; quant à la troisième, elle se réfère à une nouvelle loi fédérale 
sur les travailleurs détachés. Les divers types de contrôles sur le terrain sont 
énumérés (commissions paritaires, conseil de surveillance du marché de 
l’emploi, OCIRT), selon une optique qui vise davantage à multiplier les 
observations plutôt qu’à simplement opérer de simples contrôles ; référence 
est faite à cet égard à la création de l’Observatoire du marché de l’emploi, 
composé de représentants de l’OCSTAT, de l’OCIRT et du Laboratoire 
d’économie appliquée de l’université21.  
                                                           
18 Un dossier délivré en séance en témoigne. 
19 Voir l’annexe II sur « les différentes autorisations » de séjour, DEEE, 1er juin 2002. 
20 Un second dossier est délivré en séance.  
Voir l’annexe III.1 « Mesures d’accompagnement à (la) libre circulation des 
travailleurs », dossier de presse du seco, 17 mai 2004, et l’annexe III.2 « Accord sur la 
libre circulation des personnes : mesures d’accompagnement », OCIRT, présentation 
du 21 janvier 2003 à la Commission des affaires communales, régionales et interna-
tionales. 
21 Voir l’annexe IV « Principaux changements liés à l’entrée en vigueur de l’Accord 
sur la libre circulation des personnes (ALCP) et conséquences pour l’Office de la 
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Des indications sont aussi données sur l’assouplissement de la loi sur 
l’acquisition d’immeubles par des étrangers qui a commencé en 1997 déjà 
pour l’acquisition d’hôtels ; dorénavant, les étrangers au bénéfice d’un 
permis C peuvent acheter une résidence principale en Suisse ainsi qu’une 
résidence sur le lieu de travail.  

De la discussion ressortent des précisions concernant les apprentissages 
en entreprises de jeunes étrangers, la disparition de la catégorie des 
clandestins ressortissant de l’UE, les permis pour indépendants en cas 
d’échec de leurs tentatives et pour les étudiants de l’UE à l’issue de leurs 
études, les risques de dumping social et salarial. 

8. Transports terrestres et libre circulation des travailleurs :  
dispositions concernant la police (DJPS) (voir aussi 5.1 et 7)  

Sur les sept accords, seuls deux concernent la police : celui sur les 
transports terrestres et celui sur la libres circulation des personnes et 
notamment des travailleurs. Ces accords ne sont pas liés aux dispositions de 
l’accord de Schengen. La première modification concerne le passage graduel 
aux poids lourds de 40 tonnes ; l’administration des permis y relatifs est du 
ressort de la police. La seconde a trait à la taxe sur les poids lourds, le 
contrôle des dispositifs de tachygraphie et la surveillance des détecteurs de 
remorque étant aussi de la compétence de la police. La troisième est le 
contrôle des trains internationaux, dont les trains à grande vitesse (TGV), les 
garde-frontières s’occupant des passages routiers et la police des aéroports 
depuis 1964 ; une solution de contrôle embarqué dès Bellegarde est à l’étude, 
qui vaudrait aussi pour le RER. Autre aspect abordé : la disparition du statut 
de frontalier compensée par les problèmes posés par le « monde de la nuit », 
dont les acteurs viennent souvent de pays extérieurs à l’Europe des quinze.  

Une discussion s’engage qui porte sur la rationalité peu satisfaisante du 
partage des compétences entre police et corps des garde-frontières, sur 
l’insatisfaction quant aux contrôles des passages sur les TGV comparé aux 
contrôles embarqués entre la France et Lausanne, sur le contrôle des mafias 
de la prostitution. 

9.1. Reconnaissance des diplômes et recherche (DIP et DASS) 
(voir l’accord sur la coopération scientifique et technologique)  
Partant de la participation de la Suisse aux programmes-cadre de 

recherche de l’UE, la présentation souligne l’importance de l’accord sur la 

                                                                                                                             
main-d’œuvre étrangère, les commissions et sous-commissions chargées de l’examen 
des demandes d’autorisation de travail », DEEE, 1er juin 2002. 
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reconnaissance des diplômes22 concernant les professions réglementées et 
soumises à autorisation, les professions non réglementées continuant de rester 
libres d’accès et d’exercice. A noter que les diplômes académiques 
continueront d’être de la compétence des universités et ne sont donc pas 
concernés par l’accord. L’existence de directives est mentionnée. L’une règle 
les conditions-cadre de la reconnaissance des études des professions 
paramédicales (500 en 2002), socio-pédagogiques (de niveau B.A., en 
bologno-anglais, ou Bac+3 en français) ; les Etats d’accueil comparent les 
formations avant d’octroyer des équivalences. Une autre concerne les 
médecins, les architectes, les avocats, les sage-femmes, les infirmières et les 
aides soignants ; ces professions obtiennent une reconnaissance quasi 
automatique (2500 en 2002), les autorisations de pratique demeurant 
réservées et la reconnaissance des diplômes étant du ressort de la 
Confédération, à l’exception des psychologues.     

Concernant les professions de la santé, il faut distinguer celles dont la 
reconnaissance est du ressort de la Confédération (médecins, pharmaciens) 
des autres (physiothérapeutes, infirmières) qui dépendent soit de la 
Confédération, soit de l’Office fédéral de la formation et de la technologie, 
soit de la Croix-Rouge, le canton ne délivrant que des autorisations de 
pratique. Il convient de souligner que l’utilisation de la cause du besoin pour 
les médecins a mis en échec une application intégrale des accords bilatéraux. 

Diverses questions sont posées au fil de la discussion qui suit : droit de 
pratique transnational des vétérinaires, clause du besoin, reconnaissance des 
titres des architectes des hautes écoles spécialisées (HES). 

9.2. Fiscalité (DF) 
Les accords bilatéraux n’impliquent que fort peu de modifications 

concernant la fiscalité. Seuls concernés : la loi sur les contributions publiques  
(D 3 05) et un règlement de la loi sur l’imposition à la source des personnes 
physiques et morales (D 3 20 02). L’unique accord à avoir des répercussions 
sur la fiscalité est celui qui concerne la libre circulation des personnes, dans 
la mesure où il contribue à augmenter les recettes fiscales cantonales. Une 
estimation, à hauteur de 10 000, est donnée quant au nombre de foyers 
genevois résidant en France voisine ; une estimation plus précise sera réalisée 
en 2004 qui dépendra toutefois de la « traçabilité » des personnes.  

                                                           
22 Voir l’annexe 3 du dossier distribué en séance. 
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10. Aide et assurances sociales (DEEE et DASS) 
En matière d’assurances sociales, un autre dossier, lié à la libre circulation 

des personnes, important du point de vue du coût quand bien même les 
premières expériences faites laissent à penser que la réalité sera inférieure 
aux estimations23, les accords bilatéraux ne prévoient pas d’harmonisation 
entre les législations des pays concernés, mais une simple coordination, pour 
laquelle le règlement 1408-71 fait référence en ce qui concerne les 
travailleurs dépendants ou indépendants et leurs familles, ainsi que, 
partiellement, les étudiants. Ne sont en revanche pas concernées les 
personnes sans activité lucrative, les personnes à la recherche d’un emploi ou 
encore les ressortissants communautaires cherchant à bénéficier des 
prestations de l’aide sociale.  

Le principe de l’accord veut que la législation du pays de résidence fasse 
foi en matière de prestations sociales, abolissant donc toute discrimination. 
Les droits acquis sont maintenus, ce qui implique de tenir compte des 
périodes accomplies dans l’UE pour l’octroi de prestations. Quant aux 
prestations spéciales, qui relèvent majoritairement de financements publics, 
elles ne sont pas exportables, contrairement, par exemple, aux allocations 
familiales pour lesquelles le cercle des assujettis sera toutefois modifié, ou 
encore aux allocations de naissance et d’adoption. Ajoutons qu’aucun impact 
n’est à prévoir pour les allocations maternité ; pour l’assurance maladie, les 
prestations seront quelque peu élargies, les règles d’accès aux soins ayant été 
modifiées.  

Néanmoins, plusieurs problèmes demeurent qui nécessitent la rédaction 
d’un projet de loi ad hoc. Des comités mixtes sont en outre mis sur pied pour 
statuer, les recours étant de la compétence de la justice du pays d’accueil, en 
l’espèce de la Suisse. 

  Le régime de coordination s’applique aussi à l’AVS et à l’AI, avec des 
rentes partielles pour chacun des pays de l’UE et, en l’occurrence de la 
Suisse, où auront travaillé les personnes concernées. Quant à la loi sur la 
prévoyance professionnelle (LPP), le remboursement des cotisations lors 
d’une sortie du pays de travail, la Suisse par exemple, pour un pays de l’UE, 
ne sera plus possible. Les prestations complémentaires ne seront pas 
exportables. Le délai pour l’obtention d’un revenu minimum cantonal d’aide 
sociale sera fixé à trois ans. 

                                                           
23 Voir RD 444, pp. 40 et ss. 
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Dans le domaine des allocations de chômage, qui sont de la compétence 
du DEEE, il sera nécessaire d’additionner les périodes de cotisation pour 
définir les prestations, la durée minimale de travail passant de six à douze 
mois. L’exportation des prestations sera limitée trois mois, une seule fois 
entre deux périodes de cotisation. Pour les travailleurs de courte durée, il y 
aura liberté de choix pour le pays duquel ils percevront des indemnités, des 
règles transitoires de sept ans ayant été négociées. A noter que les prestations 
pour les chômeurs en fin de droit ne sont pas exportables.  

En ce qui concerne les mesures complémentaires cantonales en cas de 
maladie, des adaptations ont été opérées, le délai d’une année susmentionné 
incluant les périodes de cotisation au sein de l’UE.   

La discussion permet des éclaircissements pour des questions posées par 
les commissaires concernant la perception de la LPP en cas de départ hors 
d’Europe, le retrait des fonds de prévoyance professionnelle pour un achat 
immobilier, le régime des travailleurs journaliers, le fonctionnement du 
service du contentieux et la nécessité d’un suivi de la mise en œuvre des 
accords dans le domaine social. 

 
III.2. De l’accord de Karlsruhe à une recherche d’informations complé-

mentaires 
11. L’accord de Karlsruhe 
La présentation, suivie d’une discussion, de l’accord de Karlsruhe24 sur la 

coopération transfrontalière entre les collectivités territoriales et organismes 
publics locaux (A 1 11.0) dans le cadre des débats liés aux accords bilatéraux 
constitue l’une des cibles mouvantes aux yeux, sinon des membres de la 
Commission des affaires communales, régionales et internationales, du moins 
du rapporteur, ainsi que l’introduction du présent rapport le mentionne.  

En effet, depuis lors, ce Grand Conseil a adopté, le 22 avril 2004, la loi 
ratifiant l'extension au canton de Genève de l'accord de Karlsruhe (A 1 11.0). 
Son objet, rappelé à l’article 1, est « de faciliter et de promouvoir la 
coopération transfrontalière entre les collectivités territoriales et organismes 
publics locaux français, allemands, luxembourgeois et suisses, dans leurs 
domaines de compétences et dans le respect du droit interne et des 
engagements internationaux des Parties »25.  

                                                           
24 La carte d’application de l’accord de Karlsruhe, l’accord lui-même et l’accord sur la 
reconnaissance réciproque des équivalences concernant le point 9.1 du présent rapport 
ont été distribués en séance. 
25 Voir, pour plus de détails, le rapport du projet de loi 9140. 
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De la sorte, l’instrument, alors regretté, est désormais disponible qui 
permet la concrétisation de projets transfrontaliers. A notamment été évoqué 
dans cette perspective le projet de rectangle d’or autour de l’aéroport. 

De la discussion, on retiendra le scepticisme initial de certains 
commissaires quant à l’utilité pratique de l’accord de Karlsruhe pour Genève, 
ses contraintes ou son coût éventuel, un scepticisme se muant, au fil de la 
discussion, en un vif intérêt prenant la forme d’une motion en faveur de sa 
ratification par le canton ! De cette motion de la commission, dont l’exposé 
des motifs a été rédigé par le rapporteur, est au demeurant issue la loi ratifiant 
ledit accord. 

 12. Discussion d’orientation 
Parvenue à ce stade de connaissance des accords bilatéraux26, la 

commission s’est posé la question de l’étendue de son ignorance. Et de 
décider d’auditionner encore les représentants de divers milieux de la société 
dite civile. Oscillant entre un souci d’exhaustivité et celui du temps – et donc 
du coût – consacré à l’étude du RD 444, elle s’est toutefois résolue à écarter 
d’autres représentants de l’université que l’expert mandaté par le Conseil 
d’Etat, déjà auditionné, les chambres d’agriculture de Genève, de l’Ain et la 
Savoie, l’AGEDRI et, finalement, le Conseil économique et social de Rhône-
Alpes ; le cas de l’exclusion du Conseil régional de Rhône-Alpes relève pour 
sa part d’une prise en considération d’éventuelles complications diploma-
tiques.  

Il convient de relever que les auditions effectuées n’auront pas toutes 
l’impact espéré en terme d’augmentation du degré de connaissance des effets, 
même latéraux, des accords bilatéraux27. La commission a toutefois souhaité 
aller au terme de son mandat en explorant avec soin dans toutes ses 
dimensions ce qu’elle considérait comme son champ d’analyse.   

 

                                                           
26 Un article sur la libre circulation des journalistes est encore distribué en séance 
(voir aussi 16 supra). 
27 Tel est du moins le point de vue du rapporteur qui procède ici à une évaluation a 
posteriori : certaines apparaissant peu liées (auditions 14.2, 15) voire très peu liées 
(auditions 11, 16 à 19). 
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III.3. Autres auditions 
13. Audition de la CGAS 
Soulignant sur le fond son soutien aux accords bilatéraux, la délégation de 

la CGAS évoque notamment l’importance des mesures d’accompagnement 
au regard de ses craintes de dumping salarial, en se félicitant du soin mis par 
Genève à traiter de cette question28.  

Certaines lacunes sont toutefois relevées, notamment quant aux impacts 
financiers ou l’absence de mention de la jurisprudence de l’UE par le 
RD 444. Des regrets aussi de ne pas voir l’Etat mieux en mesurer les 
(premiers) impacts. Un site internet est souhaité pour contribuer à combler le 
manque d’information de la population en l’espèce.  

Diverses considérations sont émises quant à la concurrence salariale 
valant tant pour les travailleurs que pour les employeurs, qu’ils soient 
genevois ou français, à quoi s’ajoute le travail au noir dans toutes ses 
variantes. Le rôle de contrôle de l’OCIRT est souligné. La question des 
apprentis français venant accomplir leur formation revient sur la table. 

14.1. Audition de l’UAPG 
Quand bien même une appréciation globale des accords est encore 

prématurée, la représentante de l’UAPG relève qu’une augmentation du 
nombre de demandes de travail a été constatée. En outre, de nombreux 
Allemands et Français à haut revenu ont profité des accords pour s’installer 
en Suisse ; des clandestins en profitent aussi pour régulariser leur situation, 
non sans abus dans certains cas. L’évolution du dossier de la libre circulation 
est soulignée, notamment la phase ultérieure à juin 2004, ainsi que dans la 
perspective de l’élargissement de l’UE, auquel l’UAPG est favorable. 

Des indications sur les indépendants communautaires souhaitant travailler 
à Genève sont ajoutées, de même que sur les Genevois souhaitant travailler 
de l’autre côté de la frontière, avec apparemment des difficultés majeures.  

La discussion permet de mettre en lumière certaines complications 
résultant de la mise en œuvre des accords bilatéraux, par exemple pour les 
entreprises agricoles, ainsi que l’utilité des mécanismes mis sur pied grâce au 
tripartisme. A nouveau, la question de l’évolution des salaires fait l’objet 
d’opinions diverses.      

                                                           
28 Voir l’annexe V « Les entreprises et les partenaires sociaux face à l’ouverture du 
marché de l’emploi », DEEE, compte rendu de la journée du 16 janvier 2004. 
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14.2. Audition des milieux frontaliers 
Le représentant du GTE relève la crainte de ses membres d’un dumping 

salarial29. Il souligne aussi le nombre de faux frontaliers, en fait des Suisses 
résidant en France. L’imposition à la source des frontaliers lui paraît fragile. 
En outre, les tarifs aux Hôpitaux universitaires de Genève (HUG) appliqués 
aux frontaliers sont trop élevés. La demande du libre choix de sa compagnie 
d’assurance maladie est encore mentionnée, de même que le regret de ne pas 
voir la part d’impôt fédéral direct (IFD) payée par les frontaliers rester à 
Genève ! 

La discussion permet d’établir que les Confédérés qui travaillent  à 
Genève sans y vivre paient le même montant que les frontaliers en cas 
d’hospitalisation aux HUG. Divers autres points sont abordés, pas 
nécessairement liés aux accords bilatéraux. 

15. Audition des milieux syndicaux transfrontaliers 
Le CEST, selon ses représentants, est satisfait non seulement de la qualité 

du RD 444 mais encore des mesures d’accompagnement aux accords 
bilatéraux. Toutefois, ceux-ci ont été les révélateurs de problèmes latents, tels 
que l’immigration de Genevois vers la France voisine, la rareté du logement, 
notamment social, des deux côtés de la frontière, les insuffisances en matière 
de transports publics. Le développement économique ne peut être une fin en 
soi ; il implique la maîtrise des problèmes sociaux.  

Divers autres aspects sont abordés, se situant en marge des accords 
bilatéraux, comme la représentativité de certaines organisations au sein des 
groupes de travail du CRFG, la nécessité de l’accord de Karlsruhe ou encore 
les agglomérations transfrontalières. 

16. Audition des représentants de projets d’infrastructures de transport 
(voir aussi 1.2, 5.1, 5.2 et 8)  

Des informations sont données sur l’origine, la nécessité au vu de 
l’augmentation des déplacements (doublement en dix ans des passages de la 
frontière), les différentes étapes du projet CEVA et son coût, de 950 millions 
de francs, dont 550 à la charge de la Confédération et des CFF, la 
consultation des communes concernées et la constitution de groupes de 
travail ainsi que d’un comité de pilotage franco-suisse.  

L’implication de la ville d’Annemasse au projet CEVA est illustrée par le 
projet « L’étoile ferroviaire d’Annemasse » qui placera cette agglomération à 
vingt minutes de Cornavin, en en faisant la troisième gare de Genève, et 

                                                           
29 Un guide du transfrontalier est distribué en séance. 
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redéfinira les rapports d’Annemasse avec le Chablais et la vallée de l’Arve. 
Des détails sont apportés sur les aménagements urbains qu’il implique.  

La discussion montre que la question de la prolongation de la ligne de 
tram depuis la frontière jusqu’au centre d’Annemasse est envisagée par le 
côté français. Il apparaît en outre que trois trains – dont un de grande ligne – 
fréquenteront la liaison CEVA à chaque heure. Des informations sont 
données quant à la couverture des voies. Des craintes sont exprimées quant 
au respect du calendrier voulu par le canton tant du côté suisse, pour des 
raisons budgétaires, que du côté français ; à cet égard, l’implication réelle du 
gouvernement français/de la région Rhône Alpes/de la SNCF dans le dossier 
du CEVA mérite d’être mieux connue. Le niveau et le type des liaisons 
ferroviaires vers Bellegarde et Annecy sont encore mentionnés, cette dernière 
apparaissant problématique. 

17. Audition consacrée aux communaux d’Ambilly (1) 
Un historique des communaux d’Ambilly est présenté par son maire. Ce 

dernier fait état de son souhait de valoriser son patrimoine. Un groupe de 
travail a été constitué ; il regroupe les communes d’Ambilly, de Thônex et de 
Puplinge ainsi que l’OCL et a rendu ses conclusions au président du DAEL.  

Aux yeux du DAEL, les communaux d’Ambilly sont susceptibles 
d’accueillir une partie de la population cantonale en augmentation. Quoique 
des oppositions se soient déjà exprimées, ce projet d’aménagement, qui 
relève d’une planification à moyen et à long termes, présente de nombreuses 
qualités et suppose des démarches de concertation entre les acteurs 
concernés.  

De la discussion de cet objet tangentiellement lié aux accords bilatéraux 
(mais souhaitée par un commissaire) surgissent diverses suggestions: 
rencontre entre conseils municipaux concernés, concours d’architecture. A 
quoi s’ajoutent diverses préoccupations : voirie limitée, transports publics 
insuffisants (ligne CEVA enterrée !), incidence sur le lien social des 
communes concernées. 

18. Audition consacrée aux communaux d’Ambilly (2) 
Les maires de Puplinge et de Thônex ne manquent pas de relever les 

conséquences, pas seulement financières, qu’aurait pour leurs communes 
l’urbanisation des communaux d’Ambilly projetée par le canton. Le rapport 
rendu au DAEL, mentionné ci-dessus, met d’ailleurs en lumière de 
nombreuses réticences, que renforce l’expérience due à l’urbanisation du 
quartier des Verchières à Thônex. La non-connexion de cette question avec 
les accords bilatéraux est aussi relevée. En synthèse, les deux communes ne 
sont pas fondamentalement favorables pour l’heure à une urbanisation des 
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communaux d’Ambilly ; si tel devait toutefois être le cas, elles souhaiteraient 
la voir étalée dans le temps et accueillir des habitants ne posant pas de 
problèmes sociaux à leurs communes. 

    Au fil de la discussion, il apparaît que partie des terrains concernés 
appartient à l’Etat qui est en droit d’en vouloir l’urbanisation, en 
collaboration avec les communes. A nouveau, la question de l’insuffisance de 
la voirie à absorber le trafic supplémentaire causé par 8000 nouveaux 
habitants est mise en exergue. Une initiative populaire a vu le jour à Thônex, 
demandant un moratoire de toute construction dans la zone concernée 
pendant quinze ans. La crainte d’avoir à intégrer une population hétérogène 
voire assistée est mentionnée, en relation avec les conséquences fiscales de ce 
projet et les implications en termes d’équipements publics dont le 
financement pose lui aussi problème ; l’idée d’apports extérieurs au 
financement des équipements communaux exceptionnels est lancée. Enfin, le 
pouvoir très limité des communes en l’espèce est souligné, y compris sur la 
typologie des logements.  

19. Audition des douanes 
Après avoir regretté l’absence de son collègue français, le directeur des 

douanes suisses pour Genève rappelle qu’aucun des accords bilatéraux ne 
concerne directement l’administration des douanes, l’accord sur la libre 
circulation des personnes et l’accord sur les produits agricoles faisant 
indirectement exception. Sont toutefois rappelées les facilités données aux 
frontaliers pour le passage de la frontière (simples contrôles d’identité des 
personnes et d’immatriculation des véhicules).  

Lors de la discussion qui suit, il ajoute que ni la RPLP, ni les zones 
franches ne leur sont liées. Et pas davantage les problèmes de déménagement 
(ou leur absence). En revanche, les résidences secondaires en causent 
davantage. Des informations sont données sur les franchises de marchandises 
et sur les visas (qui relèvent de la police), sur le contrôle de la RPLP et sur les 
exportations de vin.   

 
IV. Conclusion temporaire 
Pour des raisons qu’expliquent peut-être la complexité de la matière et le 

temps mis à la traiter, la Commission des affaires communales, régionales et 
internationales, loin de se lancer dans une discussion générale nourrie par les 
auditions auxquelles elle avait procédé, n’a, en conclusion de ses travaux, fait 
qu’un vote relatif à la désignation du rapporteur.  

En revanche, elle ne s’est pas exprimée explicitement quant au sort 
qu’elle entendait réserver au rapport RD 444 du Conseil d’Etat. En 
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l’occurrence, elle n’aurait dû le faire que si elle avait entendu le renvoyer à 
son auteur, mais la longue attention qu’elle lui a portée, les commentaires de 
ses membres en cours d’examen, pour ne pas évoquer ceux des représentants 
des milieux auditionnés, suffisent pour invalider pareille option.  

On interprétera plutôt son silence comme équivalant à prendre acte de la 
position du Conseil d’Etat par le biais de ce rapport qu’on souhaite fidèle aux 
débats et respectueux de l’ampleur d’une matière qu’il a fallu à la fois 
synthétiser et structurer.  

En tout état de cause, ce mutisme s’accorde avec la prudence qu’exige 
l’attente d’évaluations moins prématurées des effets de ces accords30 dont on 
se bornera à rappeler qu’ils représentent en l’état nos seuls liens 
institutionnels avec l’UE.  

Ce mutisme inscrit peut-être aussi en filigrane, pour la majorité sinon 
pour la totalité de la commission, l’espoir que le deuxième volet des accords 
bilatéraux31 entre finalement en vigueur32, concrétisant les résultats obtenus 
par la Confédération au fil de négociations pour le moins difficiles. A cet 
égard, outre la possibilité encore pendante d’un référendum contre 
l’extension aux dix nouveaux pays membres de l’UE des dispositions sur la 
libre circulation des personnes33, un référendum dont le succès pourrait 

                                                           
30 Voir l’annexe VI.1 « An II des accords bilatéraux : une croissance démographique 
continue », Observatoire statistique transfrontalier et CRFG, 9 décembre 2004, 
l’annexe VI.2 Les travailleurs frontaliers à Genève – juin-octobre 2004, OCSTAT, 
24 novembre 2004 et l’annexe VV.1, p. 17, encadré « Bilan des deux premières 
années de liberté de circulation ». 
31 Ces derniers sont au nombre de huit ; ils ont été adoptés séparément par le 
Parlement en sa session de décembre 2004 : 

1. Schengen-Dublin ; 
2. fiscalité de l’épargne ; 
3. lutte contre la fraude ; 
4. produits agricoles transformés ; 
5. environnement ; 
6. statistiques ; 
7. programmes MEDIA ; 
8. pensions. 

S’y ajoute une déclaration d’intention sur éducation, formation et jeunesse non 
soumise à l’approbation du Parlement. 
Pour plus de détails, voir l’annexe VII.1, pp. 14-15, ou le site www.europa.admin.ch.  
32 Voir l’annexe VII.1 Suisseurope, juillet 2004, et l’annexe VII.2, Réponse du 
Conseil d’Etat à la consultation sur les accords bilatéraux II, 28 juillet 2004.  
33 Voir l’annexe VII.1, p. 17, encadré « Régime transitoire pour les dix nouveaux 
Etats membres de l’UE ». 
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entraîner la fermeture du premier volet, le lancement, ce 28 décembre 2004, 
d’un autre référendum contre l’adhésion de la Suisse aux accords de 
Schengen et de Dublin montre que tout sera encore possible en 2005.   
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ANNEXE VIII

Liste des lois cantonales à créer, à modifier  ou à abroger  

et date de leur entrée en vigueur  

suite à l’entrée en vigueur des accords bilatéraux 
 

 

Nouvelles lois : 

 

J 1 xx  Loi sur l'inspection et les relations du travail  

 

 

Lois à modifier : 

 

C 1 10   Loi sur l’instruction publique (enseignement privé)  (01/06/2002) 

C 1 20   Loi sur l’encouragement aux études (01/06/2002) 

C 2 05  Loi sur l’orientation, la formation professionnelle et le travail des jeunes gens 

(01/06/2002) 

F 2 10  Loi d'application de la loi fédérale sur le séjour et l'établissement des étrangers 

(allocations) (01/06/2002) 

F 2 20  Loi sur le contrôle de la population (01/06/2002) 

H 1 30  Loi sur les services de taxis (01/06/2002) 

I 2 03  Loi sur l’exercice des professions ou industries permanentes, ambulantes et 

temporaires (01/06/2002)  

I 2 09  Loi sur le commerce d’objets usagés ou de seconde main (01/06/2002) 

I 2 21  Loi sur la restauration, le débit de boissons et l’hébergement (01/06/2002) 

I 2 30  Loi sur les ventes volontaires aux enchères publiques (01/06/2002) 

I 3 05  Loi sur les spectacles et les divertissements (01/06/2002)   

J 1 15  Loi concernant la Chambre des relations collectives de travail (01/06/2004) 

J 2 05   Loi sur le service de l'emploi et la location de services (01/06/2002) 

J 2 05  Loi sur le service de l'emploi et la location de services (01/06/2004) 

J 2 20  Loi en matière de chômage (01/06/2002) 

J 2 25  Loi sur les prestations cantonalesaccordées aux chômeurs en fin de droit 

(01/06/2002) 

J 3 05  Loi d’application de la loi fédérale (01/06/2002) 

J 4 05  Loi sur l’assitance publique (01/06/2002) 

J 5 10  Loi sur les allocations familiales (01/06/2002) 

J 7 15  Loi sur les prestations cantonales complémentaires à l’assurance-vieillesse et 

survivant et à l’assurance-invalidité (01/06/2002) 

L 6 05.0  Loi autorisant le Conseil d’Etat à adhérer à l’accord intercantonal sur les 

marchés publics 

 

 

Lois à abroger 
 

J 1 05   Loi instituant un service des relations du travail (01/06/2004) 

J 1 10   Loi d'application de la loi fédérale permettant d'étendre le champ d'application 

de la convention collective de travail (01/06/2004) 

J 1 30  Loi d'application de la loi fédérale sur le travail (01/06/2004) 
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ANNEXE X 
 

Secrétariat du Grand Conseil 

Proposition présentée par les députés: 
Mmes et MM. Alain Etienne, Pierre-Alain Cristin, 
Albert Rodrik, Alberto Velasco,  
Françoise Schenk-Gottret, Alain Charbonnier, 
Christian Brunier et Myriam Sormanni-Lonfat 

Date de dépôt: 28 mars 2000 
Messagerie 
 

M 1342

Proposition de motion 
concernant les mesures d’accompagnement aux bilatérales  
dans le domaine des transports 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 
 
− que l'évolution démographique dans l'espace franco-valdo-genevois au 

cours des dernières décennies, et l'émergence progressive d'un ensemble 
urbain transfrontalier qui en est le corollaire, ont pour conséquence 
d'étendre à la périphérie de l'agglomération les problèmes d'aménagement 
du territoire et de création d'infrastructures, de transport notamment, 
auxquels est confronté le canton ; 

− que les institutions de coopération transfrontalières mises en place 
jusqu'ici n'ont pas encore pu se doter des instruments permettant de 
maîtriser cette évolution, et qu'elle souffrent par ailleurs d'un certain 
déficit de représentativité démocratique ; 
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− qu'ainsi les effets négatifs d'une suburbanisation non maîtrisée 

(déséquilibre dans la répartition activités-logements, habitat diffus 
rendant inévitable le recours aux véhicules privés, absence d'un réseau 
performant de transports publics régionaux, etc.) n'ont pu être enrayés, 
comme le démontre la croissance du trafic individuel dans la couronne 
urbaine genevoise, ainsi qu'aux limites du canton ; 

− que cette évolution sera amplifiée par les effets induits de la probable 
entrée en vigueur des accords bilatéraux entre la Suisse et l'Union 
européenne, de sorte qu'il importe de saisir l'occasion des débats relatifs  
à la prochaine votation référendaire pour planifier les mesures 
d'accompagnement qui s'imposent afin de remédier à cette situation ; 

 
invite le Conseil d'Etat 
 
− à élaborer, en concertation avec les institutions régionales existantes, ainsi 

qu'avec les milieux politiques, économiques et associatifs, un catalogue 
de mesures en vue de concrétiser les recommandations de l'étude réalisée 
par l'Institut européen de l'Université de Genève sur les « conséquences 
des accords bilatéraux sectoriels entre la Suisse et l'Union européenne sur 
la région franco-genevoise » ; 

− à charger en priorité les organismes transfrontaliers de mettre sur pied des 
structures opérationnelles efficaces, permettant une gestion coordonnée 
de l'espace franco-genevois, tout en élargissant la représentativité 
démocratique des politiques mises en place ; 

− à doter les institutions transfrontalières, existantes ou à créer, des moyens 
humains et financiers nécessaires à la concrétisation de ces objectifs ; 

− à proposer les modifications constitutionnelles ou légales qui pourraient 
s’avérer nécessaires. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le 21 mai prochain, le peuple suisse va se prononcer sur les accords 
bilatéraux. Ces accords sont très importants pour Genève et sa région 
notamment en ce qui concerne la politique sectorielle des transports. 

Suite à cette votation, le développement de l’espace urbain transfrontalier 
va avoir effectivement des incidences sur l’aménagement du territoire et les 
équipements. Il est donc urgent pour notre canton d’étudier en concertation 
avec les instances transfrontalières actuelles ainsi qu’avec les milieux 
politiques, économiques et associatifs les mesures à prendre afin d’anticiper 
les effets des accords bilatéraux sur la région franco-genevoise. 

Ces instances transfrontalières doivent tout mettre en œuvre pour 
permettre une gestion coordonnée de l’espace franco-genevois et intégrer la 
planification des mesures d’accompagnement liées à l’entrée en vigueur des 
accords bilatéraux. 

Au vu de ce qui précède, nous vous prions, Mesdames et Messieurs les 
député-e-s, de bien vouloir adopter cette motion et de la renvoyer directement 
au Conseil d’Etat. 

 
 




